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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE,  DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION 
DES LANGUES NATIONALES                                                              

C O M M U N I Q U E  N ° 2 0 2 5 - 0 0 1 / M E B A P L N / S G / D M P  
d u  2 5 / 0 2 / 2 0 2 5

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la commission d’attribution des marchés du Ministère de l’Enseignement de Base,

de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales, porte à la connaissance des candidats à la demande de prix N° 2025-

010/MEBAPLN/SG/DMP du 05/02/2025 pour l’acquisition de matériels informatiques de bureau pour l'organisation des examens et concours

de la session de 2025 au profit de la DGEC-EPPNF, parue dans le quotidien des marchés publics n° 4077 du 17/02/2025 que des erreurs ont

été constatées dans le dossier et que la date d’ouverture initialement prévue pour le jeudi 27/02/2025 est reportée au jeudi 06 mars 2025.

Par ailleurs, ceux qui avaient déjà payé le dossier sont priés de passer récupérer le nouveau dossier au secrétariat de la Direction des Marchés

Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

Il s’excuse des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
Chevalier de l’ordre du Mérite, de l’Economie et des Finances
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$@E@!F!YQ0!Q--!
$BZ@!F!Y!0,R!,--! &NBEC! 9HG! 2DEVDGLH!

!""#$%&"'$#()*)
+,-./0)1/23!41!03)56&#)&7)867"'7")8$7$8&8)9()7(&:);(7")<6$='7"(><(5")8$??()<$=);(7"<)@ABC)BDDE)F)GF!)33G)(")&7)
867"'7")8'=$8&8)9()7(&:)8$??$67<)<(5");(7")H$7I">"#6$<)8$??()9(&=);(7"<)@A)CJK)JDDE)F)GF!)33G)'H(;)&7)9L?'$)9M(=L;&"$67)
7M(=;L9'7")5'<)?M'77L()%&9IL"'$#()JDJN)(")9$=)@ODE)P6&#<)5'#);688'79(Q)

!"#$%G$'$(")*#+",$-.$/*((./$0"12$(./$*)#+3+#4/$-.$(*$56789:;$<$9"F"$HI+"1(*//"$

9! W6%X)X%!3%(:!! /! $@E@!FS!-Q9!P--!
$BZ@!F!Y!RY,!S--!

$@E@!F!0R-!---!
$BZ@!F!0!YQ-!---!

$@E@!FSQ9!P--!
$BZ@!F!Y!RY,!S--! &NBEC! 9HG! 2DEVDGLH!

,! `!;!_!3%(:! $@E@!F!0P-!---!
$BZ@!F!S!QP-!---! /! $@E@!F!0P-!---!

$BZ@!F!S!QP-!---!
$@E@!F!S0R!,--!

$BZ@!F!9-!9Y.!,--! &NBEC! &DE!
GHCHE=!

&DE!2DEVDGLH!
4VVGH!a9-!9Y.!,--!
;;2b!K=ONG@H=G!
B=!>=J^HC!
a9-!---!---!;;2b!

!""#$%&"'$#()*))
RS!FTF!)2!1-)56&#)&7)867"'7")8$7$8&8)9()U&$");(7")<6$='7"()&7)8$??()V&'"#();(7"<)@WBO)XDDE)F)GF!)33G)(")&7)867"'7")
8'=$8&8)9()7(&:)8$??$67<)"#6$<);(7")V&'"#(>H$7I">96&Y()8$??()U&$");(7"<)@A)KAJ)WDDE)F)GF!)33G)'H(;)&7)9L?'$)9M(=L;&"$67)
7M(=;L9'7")5'<)?M'77L()%&9IL"'$#()JDJN)(")9$=)@ODE)P6&#<)5'#);688'79(Q)

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4084 - Mercredi 26 février 2025

#"
"

!"#$%J$'$(")*#+",$-.$/*((./$0"12$(./$*)#+3+#4/$-.$(*$56789:;$<$K"1-"1="1$

9! :7&4<#!3%(:! $@E@!F!Q0-!---!
$BZ@!F!0!Y--!---! /! $@E@!F!Q0-!---!

$BZ@!F!0!Y--!---!
$@E@!F!0Y-!Q--!
$BZ@!F!Y!R,,!---! &NBEC! 9HG! 2DEVDGLH!

,! W6%X)X%!3%(:! /! $@E@!F!S,Q!---!
$BZ@!F!Y!Q0Q!---!

$@E@!F!0--!---!
$BZ@!F!S!,--!---!

$@E@!F!S,Q!---!
$BZ@!F!Y!Q0Q!---! &NBEC! ,[LH! 2DEVDGLH!

R! `!;!_!3%(:!! $@E@!F!!0Q-!---!
$BZ@!F!S!Y--!---! /! $@E@!F!!0Q-!---!

$BZ@!F!S!Y--!---!
$@E@!F!SYQ!S--!

$BZ@!F!9-!.-,!---! &NBEC! &DE!
GHCHE=!

&DE!2DEVDGLH!
4VVGH!a9-!.-,!
---!;;2b!
K=ONG@H=G!B=!
>=J^HC!
a9-!---!---!
;;2b!

P!
4(&#::%!
24&3#):3!c!
3#(<)2#3!a423b!

$@E@!F!.0.!---!
$BZ@!F!Q!SR-!---! /! $@E@!F!.0.!---!

$BZ@!F!Q!SR-!---!
$@E@!F!Q0S!.--!
$BZ@!F!S!-.Y!P--! &NBEC! &DE!

GHCHE=!

2DEVDGLH!F!
a4VVGH!
BEDGLB?HLHEC!
>BKKHb!

!""#$%&"'$#()*))
-Z0,[/)2!1-)56&#)&7)867"'7")8$7$8&8)9()<$=);(7")<6$='7"(>9$=)8$??()@BCD)DDDE)F)GF!)S3)(")&7)867"'7")8'=$8&8)9()<(5")
8$??$67<)7(&:);(7")8$??()@C)ADD)DDDE)F)GF!)S3)'H(;)&7)9L?'$)9M(=L;&"$67)7M(=;L9'7")5'<)?M'77L()%&9IL"'$#()JDJN)(")9$=)@ODE)P6&#<)
5'#);688'79(Q)

!"#$%L$'$(")*#+",$-.$/*((./$0"12$(./$*)#+3+#4/$-.$(*$56789:;$<$M+,+*24$

9! '()<)::#_#!
6d;#:! /! $@E@!F!00Q!PP-!

$BZ@!F!Y!9.Q!S--! /! /! &NBEC! &DE!GHCHE=!

&DE!ADEVDGLH!F!
a8C@?@KBC@DE!J]=E!
LDJ[?H!JH!?HCCGH!
JH!KD=L@KK@DE!
J]=E!BOOH?!
J]DVVGH!HE!?@H=!HC!
O?BAH!J]=EH!
JHLBEJH!JH!
OG@Zb!

,!
2#&;(#!"#!
24&X#(#&2#!
7#:5%!"#!e)&)%(#!

$@E@!F!.YQ!R-9!
$BZ@!F!0!--.!09-! /! $@E@!F!.YQ!R-9!

$BZ@!F!0!--.!09-!
$@E@!F!0-R!QR.!
$BZ@!F!S!,QQ!0R0! &NBEC! 9HG! 2DEVDGLH!

R! _(48'!;%&;)_%! $@E@!F!Q-.!---!
$BZ@!F!0!9.-!---! /! $@E@!F!Q-.!---!

$BZ@!F!0!9.-!---!
$@E@!F!09R!Y--!
$BZ@!F!S!PR0!---! &NBEC! ,[LH! 2DEVDGLH!

P! W6%X)X%!3%(:! /! $@E@!FS!-,Q!---!
$BZ@!F!Y!-SQ!---!

$@E@!F!0--!---!
$BZ@!F!0!0--!---!

$@E@!FS,Q!---!
$BZ@!F!Y!-SQ!---! &NBEC! R[LH! 2DEVDGLH!

!""#$%&"'$#()*))
G/031/)./)G,0F/1/0G/)Z/-\!)./)]T0T!1/)56&#)&7)867"'7")8$7$8&8)9();$7V);(7")V&'"#(>H$7I"><($Y()8$??()"#6$<);(7")&7)
@NAB)KDOE)F)GF!)S3)(")&7)867"'7")8'=$8&8)9()<(5")8$??$67<);$7V)8$??()<(5");(7")9$=)@C)DDN)CODE)F)GF!)S3)'H(;)&7)9L?'$)
9M(=L;&"$67)7M(=;L9'7")5'<)?M'77L()%&9IL"'$#()JDJN)(")9$=)@ODE)P6&#<)5'#);688'79(Q)

$

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE,  DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION 
DES LANGUES NATIONALES                                                              

C O M M U N I Q U E  N ° 2 0 2 5 - 0 0 2 / M E B A P L N / S G / D M P  d u
2 5 / 0 2 / 2 0 2 5

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la commission d’attribution des marchés du Ministère de l’Enseignement de Base,

de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales, porte à la connaissance des candidats à la demande de prix N° 2025-

011/MEBAPLN/SG/DMP du 10/02/2025 pour la livraison de pause-café et déjeuner au profit de la DG-AEP, de la DG-QEP, de PCS-PAM, de la

DGENF et de la DG-ACEVS (marché à commandes) n° 4077 du 17/02/2025 que des erreurs ont été constatées dans le dossier et que la date

d’ouverture initialement prévue pour le jeudi 27/02/2025 est reportée au jeudi 06 mars 2025.

Par ailleurs, ceux qui avaient déjà payé le dossier sont priés de passer récupérer le nouveau dossier au secrétariat de la Direction des Marchés

Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

Il s’excuse des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
Chevalier de l’ordre du Mérite, de l’Economie et des Finances
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4084 - Mercredi 26 février 2025

RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

!

!"##$%&'!(')*'+%,&$%&'-.-/'#0123%#%'!45%6! 789:')'
!

!"#$%#&'#&()#!*&'#+&%!+%!'#+!
!"#$%&'("($)#*+,$#(&-&(*#.*/0/120/3!&&"3'43+4"&536-!*+7*//3083/0/1*6)7-*9"*6-&'&9&5($)#*+&*5)#'79("#('*
:6&-')##&'*!)-"9&';*+&<"#(*"''7-&-*+$<&-'&'*&(7+&'*"7*6-)%$(*+&*9="4&#5&*+&*9,&"7*+&'*5"'5"+&'*

%>?@?ABCB?D*E*"#$%&'!()*+!,-./0)1!%&2'345!6768*
-FGFHB?AB*IB*JKLM>A@D>N?*IB*M,@O>P*Q*C@?>GBPD@D>N?*I,>?DFHRD*E!9#4'3$3&5!"#!$%&'!()!*+,(-!./!0+12-3,!.%.4:!

+@DB*IFJNK>MMBCB?D*E*;;!<=>?3&?!6768:!+@DB*IB*IFM>LFH@D>N?!@!;6+76+6768!
-FGFHB?AB*IB*M@*AN?ONA@D>N?*IB*M@*5NCC>PP>N?*I="DDH>LKD>N?*IBP*!@HASFP*:5"!;*E!.%.45!%.6*77869:6;:87<!6=>*!()!%&6%.6.%.4*

#NCLHB*IB*JM>P*HBTK*J@H*MND*E*A#B'?&!C7DE!FG32!F4#?!G&!G4'!;!&'!'?432!C7HE!FG32!F4#?!G&!G4'!6*

#.* #NC*IK*5@?I>I@D*
9B*INC@>?B*
IBP*@AD>O>DFP*
IK*A@?I>I@D*

9B*?NCLHB*
I,@??FBP*

I,BUJFH>B?AB*

9BP*VK@M>G>A@D>N?P*
IK*A@?I>I@D*I@?P*
MB*INC@>?B*IBP*
JHBPD@D>N?P*

9BP*HFGFHB?ABP*IK*
A@?I>I@D*AN?ABH?@?D*

M,BUFAKD>N?*IB*
C@HASFP*@?@MNWKBP*

5NCCB?D@>HBP* 5N?AMKP>N?*

9ND*8*E*+FOBMNJJBH*K?*NKD>M*IK*I>PJNP>D>G*IB*'K>O>2&O@MK@D>N?*IK*'+"4&*BD*IK*66$*IB*M,"&5*

8X* !"#$%&"! *45I4?J&! '()*+,-)./012.
3))456! *45I4?J&! K&#L!C76E! 5N?GNHCB* 0&'&5#!

/X* *BFBM3'=-*?4322B5M&-/JFBM'!C**/E! *45I4?J&! *35A!C78E!
B55=&2! *45I4?J&! N3L!C7OE! 5N?GNHCB* 0&'&5#!

YX* .?4#F&J&5'!**P.-N(0Q!&'!"/P(K)N!
#7).

$7)879:5!
!(;./<=2.
3))456! R45!*45I4?J&! S=?4!C77E!

#N?*AN?GNHCB*
K4JB35&!$TBM'3>3'=2!&'!
?=I=?&5M&!$&!JB?MU=2!
I4#?53&2!545!M45I4?J&2!

R45!?&'&5#!

ZX* *&5'?&!$T)'#$&!&5!
K=>&G4FF&J&5'!C*)K-N(0QE! *45I4?J&. >-3+79?5./1@2.

3))456. *45I4?J&!
!(;./=2.
!
!

5N?GNHCB* 0&'&5#!

9ND*/*E*&M@LNHBH*K?*JM@?*IB*ANCCK?>A@D>N?*IB*AH>PB! *

8X*
.0VW,)P)RX!VW)NX!

X)*Y!*VP!N(0Q!+!(<0/*(!
S)R/XY!N(0Q!

*45I4?J&! >-3+95./<@2.
3))456. *45I4?J&! A497./<<2. 5N?GNHCB* 0&'&5#!

/X*
.0VW,)P)RX!K.!
*VRNWQX/R.+!<(NV!

)Z,)0X/N)!)X!N)0[/*)N!
R45!M45I4?J&! !(;./<=2.

3))456. R45!M45I4?J&! A497./<<2.

#N?*AN?GNHCB*
K4JB35&!$TBM'3>3'=2!&'!
\#2'3I3MB'3I2!I4#?532!545!
M45I4?J&2!

R45!?&'&5#!

YX* Q)(K)0!*VRNWQX/R.! *45I4?J&! B-(+./<C2.
3))456. *45I4?J&! D5-;./<02. 5N?GNHCB* 0&'&5#!

!
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4084 - Mercredi 26 février 2025

!"#$%&'()'*"&+!"'
!"#$%&"'&"'()*+',-./.01/2345,643678693:'&;'2<6/26./.0'9=;)'>?5%@)"@*"%'"@')A($)$@*=%'&"'#$@A)*">')=;>$%@'B'C;$@)"'"@'&";+')=;"D'$;'()=E*@'

&;'4=%D"*>')AF*=%$>'&;'4"%@)"'G#$)HIA'B'H=##$%&"DJ'1',=#K)"'&"'(>*D')"L;D'M'N=@'2'M'/O6N=@'.'M'/P'
!$@"'&"'9;K>*H$@*=%'&"'>?$Q*D'M'R;=@*&*"%'&"D':$)HIAD'9;K>*HD',-S/0T'&;'#$)&*'.2'U$%Q*")'./.0V'($F"'SP'

!$@"'&?=;Q")@;)"V'&?"+$#"%'"@'&"'&A>*KA)$@*=%'M'.O'U$%Q*")'./.0'
W;&F"@'()AQ*D*=%%">'G5J'X'R;$@=)Y"'#*>>*=%D'G2S'///'///J'Z'4Z['\\4'(=;)'>"'GN=@'2J'6']%'#*>>*=%D'G2'///'///J'Z'4Z['\\4'(=;)'>"'N=@'.'

:=^"%%"'&"D'=EE)"D'@"HI%*C;"#"%@'H=%E=)#"D'G9J'X'2/'TS.'O.0'\\4'
:=^"%%"'(=%&A)A"'G:X5_/V<`9_/VSJ'X'2.'OPO'/a/'\\4'

W=)%"'*%EA)*";)"'M'2/'T.<'0.<'\\4'
W=)%"'D;(A)*";)"'M'2S'<SO'<0P'\\4'

Z*%$%H"#"%@'M'W;&F"@'&;'4=%D"*>'3AF*=%$>'&;'4"%@)"V'8"D@*=%'./.0'

!"# ################################$%&'(&')#*%+,-))-%&&(-./)#
$%&'(&'#0+# $%&'(&'#1%..-23# 45)/.6('-%&)# 7(&2#89:;# 99<# 89:;# 99<#

=49#>#?#@/,(&A/#A/#B.-C#!"#DEDFGE>7<H!I<7I*JIK7$#A+#>LIE>IDEDF#B%+.#0M/&'./'-/&#/'#0(#.3B(.('-%&#A/#,('3.-/0#.%+0(&'#N#O+('./#PEQR#
.%+/)#(+#B.%S-'#A+#<%&)/-0#.32-%&(0#A+#</&'./#P,(.1T3#N#1%,,(&A/)R#

/2' 8[3[85':47'7bNc![3c\5'68:7'
:*%*'M'.'aP0'P//'
:$+*'M22'OaS'///' 1'

:*%*'M'.'P<.'a2<'
:$+*'Ma'SaS'2O/'
G3$K$*D'&"'2aV0d'
D;)':*%*'"@':$+*'

e\f[J'

1'

,b,'
4b,Zb3:5'M'
[(($)"*>'&"'
H=%@)g>"'&"'
($)$>>A>*D#"'
*%"+*D@$%@'D;)'>$'
>*D@"'%=@$)*A"h'
N*D@"'%=@$)*A"'%=%'
$;@I"%@*C;"M'4=(*"'
D*#(>"V'*>>*D*K>"'D$%D'
;%'@*#K)"'E*DH$>'
E=;)%*"'
GH=))"D(=%&$%H"'
,-./.0'
/.6345,64367869
3:'&;'2/6/.6./.0'
$&)"DDA"'$;'
3"D(=%D$K>"'
&"#$%&$%@'
>?=)*F*%$>'&"'>?$H@"'
"D@')"D@A"'D$%D'
D;*@"Jh'
[DD;)$%H"'&;'
H$#*=%'&"'
&A($%%$F"'
*##$@)*H;>A'
P2<O5T/P'%=%'
E=;)%*"'i'

,=%'
H>$DDA'

/.' [!f5,\b3':b\b37' :*%*'M'P'O2S'0//'
:$+*'M2/'P0a'0//' 1' :*%*'M'P'O2S'0//'

:$+*'M2/'P0a'0//' 1' 4b,Zb3:5' 2")'

/P' 8[3[85'.///' :*%*'2'0aS'2//'
:$+*'MO'2T0'S//' 1' :*%*'2'0aS'2//'

:$+*'MO'2T0'S//' 1'

,b,'4b,Zb3:5''
GP/'U=;)D6b4'
()=(=DA'$;'>*";'&"'
2/'U=;)D6#$+*#;#'
6b4'&"#$%&AJ'
''

,=%'
H>$DDA'

/S' 8[3[85'!5'N?579bc3'Wc\c5'c77[''
:*%*'M'S'20P'0//'
:$+*'MT'/2T'///'

:*%*'MS'a/2'2P/'
:$+*'Ma'S<2'.S/'

:*%*'M'S'20P'0//'
:$+*'MT'/2T'///'

:*%*'MS'a/2'2P/'
:$+*'Ma'S<2'.S/'

\54e,cR]5:5,\'
4b,Zb3:5'M'
GbEE)"'
$%=)#$>"#"%@'
K$DD"J'

,=%'
H>$DDA'

/0' 5:5385,45'753fc457'c,\53,[\cb,[N'
:*%*'M'P'TO0'0//'
:$+*'M2/'<0O'O//' 1'

:*%*'M'P'.aS'2O0'
:$+*'M'a'/0a'/S0'
G3$K$*D'&"'20d'
D;)':*%*'"@':$+*'

e\f[J'

1'

,b,'
4b,Zb3:5'M'
[KD"%H"'&"'()=U"@'
D*#*>$*)"'&"'@=;@'>"'
(")D=%%">'()=(=DA'
$;'Q;'&;'4f'GN"D'
4f'()AD"%@AD'%"'
)"D("H@"%@'($D'>"'
E=)#;>$*)"'@^("'V'
$;H;%'()=U"@'
D*#*>$*)"'E=;)%*V'>"D'
)AEA)"%H"D'
()=(=DA"D'%"'E=%@'
($D')"DD=)@*)'>"D'
&*EEA)"%@"D'$;@=)*@AD'
H=%@)$H@$%@"DJ'

'
'

,=%'
H>$DDA'

/<' 853[' :*%*'M'P'2PT'.//'
:$+*'M22'<.T'<//' '

:*%*'M'.'0Oa'<//'
:$+*'M'a'00T'O/a'
G3$K$*D'&"'2OVTd'
D;)':*%*'"@':$+*'

e\f[J'

1'

,b,'
4b,Zb3:5'M''
4I"E'&?$@">*")'$'P'
$%D'&?"+(A)*"%H"'
$;'Q;'&;'4f'E=;)%*'
$;'>*";'&"'0'$%D'

,=%'
H>$DDA'
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4084 - Mercredi 26 février 2025

&"#$%&A'
G!AH"#K)"'./..'B'
%=D'U=;)DJh'
[DD;)$%H"'&"'
H$#*=%'&"'
&A($%%$F"'%=%'
E=;)%*"i'

/O' 8[3[85'jb],83[,['
:*%*'MP'0T<'.0/'
:$+*'Ma'aa2'0//'
'

'

'
:*%*'M'P'S/<'aPT'
:$+*'M'a'Sa2'a.0'
G3$K$*D'&"'0'd'D;)'
:*%*'"@':$+*'
e\f[J'

1'

,b,'4b,Zb3:5'
G!$%D'>"'@$K>"$;'
&"D'
H$)$H@A)*D@*C;"D'
@"HI%*C;"D'()=(=D"'
B'>?*@"#'[iP'()=(=D"'
;%'QAI*H;>"'N$%&'
4);*D")'22'//0TP'
WZ'C;*'%?"+*D@"'($D'
&$%D'>"'($)H'
$;@=#=K*>"'&;'
4=%D"*>')AF*=%$>'&;'
4"%@)"J'h'
9*kH"D'
$&#*%*D@)$@*Q"D'%=%'
E=;)%*"D'#$>F)A'>$'
N"@@)"',-./.01
/263545,6436786
93:'&;'
.O6/26./.0i'

,=%'
H>$DDA'

!
"##$%&'#"%$(!)$*+%,*%$(!!
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE,  DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION 
DES LANGUES NATIONALES                      

C O M M U N I Q U E  N ° 2 0 2 5 - 0 0 3 / M E B A P L N / S G / D M P  
d u  2 5 / 0 2 / 2 0 2 5

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la commission d’attribution des marchés du Ministère de l’Enseignement de Base,

de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales, porte à la connaissance des candidats à la demande de prix N° 2025-

012/MEBAPLN/SG/DMP du 18/02/2025 pour la location de salle pour les différentes activités de la DG-AEP, de la DGQEP, de la DGACEVS,

de la DGEC-EPPNF, du PCS-PAM, de la DGENF (marché à commandes), parue dans le quotidien des marchés publics n° 4080 du 20/02/2025

que des erreurs ont été constatées dans le dossier et que la date d’ouverture initialement prévue pour le lundi 03/03/2025 est reportée au lundi

10 mars 2025.

Par ailleurs, ceux qui avaient déjà payé le dossier sont priés de passer récupérer le nouveau dossier au secrétariat de la Direction des Marchés

Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

Il s’excuse des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
Chevalier de l’ordre du Mérite, de l’Economie et des Finances
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 24 à 31
* Marchés de Travaux P. 32 

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 33

Avis de demande de prix à commandes
N : 2025-007/PM/SG/SND/DG/PRM du 12/02/2025 

Financement : Budget SND-Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés, Exercice 2025, du Service National pour le
Développement (SND).

1. le Service National pour le Développement (SND) dont l’identi-
fication complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix lance une demande de prix à commandes ayant pour
objet la confection de t-shirts, de gadgets publicitaires et la couverture
médiatique au profit du Service National pour le Développement (SND)
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots: 
Lot 1 : Confection de t-shirts et de polo au profit du SND pour un mon-

tant prévisionnel de 12 000 000 de francs CFA TTC.
Lot 2 : Confection de gadgets publicitaires au profit du SND pour un

montant prévisionnel de 9 000 000 de francs CFA TTC.
Lot 3 : Couverture médiatique, réalisation de capsules vidéo et diffu-

sion de communiqués au profit du SND pour un montant prévi-
sionnel de 45 000 000 de francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas
excéder trente (30) jours pour les lots 1 et 2 et de quatre (04) mois pour
le lot 3.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) pour les lots 1 et 2 et
de vingt-cinq mille (25 000) pour le lot 3 à l’Agence Comptable du SND.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille
(300 000) francs CFA pour le lot 1, de deux cent mille (200 000) francs
CFA pour le lot 2 et d’un million (1 000 000) de francs CFA pour le lot 3
devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage,
avant le 07/03/2025 à 09h00mn.  L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Yombié BAYALA

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT 

Confection de t-shirts, de gadgets publicitaires et couvertures médiatiques au profit du
Service National pour le Développement 
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Acquisition de sardines à huile végétale au
profit du Centre national de transfusion

sanguine (CNTS).

Achat de produits d’entretien et de nettoy-
age au profit de l’Institut d’Education et de

Formation Professionnelle (INEFPRO)

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE INSTITUT D’EDUCTION ET DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commande n°2025-
004/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 21/02/2025

Financement : Budget CNTS, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics ; exercice 2025, du Centre national de transfusion
sanguine (CNTS).

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DDPX) lance une demande de prix
à commande ayant pour objet l’acquisition de sardines à huile végétale
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est en un lot unique : Acquisition de sardines à huile végé-
tale au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS). 

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire, 2025 et le délai
de livraison de chaque commande ne devrait pas excéder : trente (30)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la DMP.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante (50
000) F CFA à l’Agence Comptable du CNTS.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000)
francs CFA devra parvenir ou être remises au secrétariat de la DMP sis
à Ouagadougou (Paspanga), au plus tard le 06/03/2025 à 9heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de cinquante-sept millions
cinq cent quatre-vingt-cinq mille trois cent cinquante (57 585 350)
francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC).

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO

Avis de demande de prix N°2025-
02/MAHSN/SG/INEFPRO/DG/PRM du 17 février 2025
Financement : Budget de l’INEFPRO, gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2025, de l’Institut d’Education et de
Formation Professionnelle (INEFPRO).

1. L’INEFPRO dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de produits d’entretien et de nettoyage
au profit de l’INEFPRO tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.

2.La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : Achat de produits d’en-
tretien et de nettoyage au profit de l’Institut d’Éducation et de Formation
Professionnelle (INEFPRO).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours.

4.Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de de la Personne responsable des marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne respon-
sable des marchés de l’INEFPRO, moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA au service de
comptabilité de la direction générale de l’INEFPRO située dans l’ex
secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant cinq cent quarante mille
(540 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse à la
Direction générale de l’INEFPRO situé dans l’ex secteur N°15 derrière
l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY, avant 9H00 le
07/03/2025. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB. : Le montant prévisionnel est de dix-huit millions (18 000 000)
francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

BOUGMA Marcel
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Avis de demande de prix  
N°2025-04/CNAMU/DG/DMP du 17/02/2025

Financement : Budget CNAMU, Exercice 2025 
Budget prévisionnel : 

Lot 1: 30 000 000 FCFA TTC;
Lot 2: 2 500 000 FCFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de la Caisse nationale d’assurance
maladie Universelle (CNAMU).

La Caisse nationale d’assurance maladie Universelle dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consommables informatiques et de téléphones portables au profit de la
CNAMU, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

1- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations demandées sont constituées de deux (02) lots comme suit :
Lot 1 : Acquisition de consommables  informatiques au profit de la Caisse nationale d’assurance maladie universelle (CNAMU) ;

Lot 2 : Acquisition de téléphones portables au profit de la Caisse nationale d’assurance maladie universelle (CNAMU).

2- Le délai d’exécution est de quinze (15) jours.

3- Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics et du Patrimoine de la CNAMU sise à l’immeuble abritant la Caisse nationale d’assurance
maladie universelle, au 2ème étage sur le Boulevard Mouammar KADHAFI, Tél : 70 79 17 60 du lundi au jeudi de 7 h 30 à 15 h 30 et le vendre-
di de 7h30 à 16h30.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
à la Direction des marchés publics et du patrimoine de la CNAMU sise à Ouaga 2000.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés Publics
et du Patrimoine de la CNAMU sise à Ouaga 2000 moyennant paiement à la Direction des Finances et de la Comptabilité de la CNAMU d’un mon-
tant non remboursable de :
• Lot 1: trente mille (30 000) FCFA ;
• Lot 2 : dix mille (10 000) FCFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 1 et de cinquante (50 000) FCFA pour le lot 2 , devront
parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics et du Patrimoine sise à l’Immeuble abritant la Caisse nationale d’assurance maladie
universelle, au 2ème étage sur le Boulevard Mouammar KADHAFI Tél: 70 79 17 60, avant le 06/03/2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Soumaïla GAMSORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Administration et du Travail

Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE D’ASSURANCE MALADIE UNIVERSELLE                                                                          

Acquisition de consommables informatiques et de téléphones portables 
au profit de la Caisse nationale d’assurance maladie universelle (CNAMU)
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Avis de demande de prix 
N°2025-003/CNAMU/DG/DMP du 10/02/2025

Financement : Budget CNAMU – EXERCICE  2025
Budget prévisionnel : 

Lot unique: 50 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2025 de la Caisse nationale d’assurance
maladie universelle (CNAMU).

1. La Caisse nationale d’assurance maladie universelle dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau au profit de la Caisse nationale d’assurance mal-
adie universelle (CNAMU) telle que décrite dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les services demandés sont constitués en un lot unique : Acquisition de fournitures de bureau au profit de la Caisse nationale d’assurance mal-
adie universelle (CNAMU).

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025 et celui d’exécution de quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
à la Direction des marchés publics et du patrimoine de la CNAMU sise à Ouaga 2000.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics et du Patrimoine de la CNAMU sise à Ouaga 2000 moyennant paiement à la Direction des Finances et de la Comptabilité de la CNAMU
d’un montant non remboursable de :
Lot unique: cinquante mille (50 000) FCFA ;

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) FCFA pour le lot unique, devront parvenir ou être remises à la Direction des
Marchés Publics et du Patrimoine sise à l’Immeuble abritant la Caisse nationale d’assurance maladie universelle, au 2ème étage sur le Boulevard
Mouammar KADHAFI Tél: 70 79 17 60, avant le 07/03/2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Soumaïla GAMSORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Administration et du Travail

Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE D’ASSURANCE MALADIE UNIVERSELLE                                                                          

Acquisition de fournitures de bureau au profit de la Caisse nationale d’assurance maladie
universelle (CNAMU) 



28
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4084 - Mercredi 26 février 2025

Avis de demande de prix N°2025-00014/MESFPT/SG/DMP du 25/02/2025 pour 
Financement : Budget ETAT, Exercice 2025

Montant prévisionnel : 48 250 000 FCFA TTC
Soit lot 1 : 30 000 000 FCFA TTC et lot 2 : 18 250 000 FCFA TTC

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 du Ministère de l’Enseignement
Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique.

1. Le Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique, dont l’identification complète est précisée dans
les Données particulières de demande de prix (DPDPx) lance une demande de prix pour la conclusion d’un marché ayant pour objet l’acquisition
de matériels informatiques au profit de la DGEG telle que décrite dans les Données particulières de demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 
Lot 1 : Acquisition d’ordinateurs de bureau pour l’équipement du Lycée Scientifique Régional de KAYA au profit de la DGEG.
Lot 2 : Acquisition de divers matériels informatiques pour les services de la DGEG.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3.Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque lot.

4.Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
les jours et heures ouvrables à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel admin-
istratif en venant de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 81/54 46 10 57.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix, les jours et heures ouvrables à
la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel administratif en venant de la SONATUR
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000) Francs CFA
TTC pour le lot 2 auprès de la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-
CMEF)/Ministère de l’Économie et des Finances. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés  publics ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6.Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille  (750 000) francs CFA pour le lot 1 et de quatre cent cinquante mille (450
000 ) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MESF-
PT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel administratif en venant de la SONATUR Tél : (226) 25 49 77 81 / 54 46 10 57 avant
le 10/03/2025 à 9 heures 00 T.U. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Boureima SAWADOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE 

Acquisition de matériels informatiques au profit de la DGEG 
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Avis de demande de prix 
N°2025-00015/MESFPT/SG/ DMP du 25/02/2025 pour la conclusion d’un marché de demande de prix.

Financement : Budget ETAT, Exercice 2025
Montant prévisionnel : 25 000 000 FCFA TTC

Cet Avis de demande de prix est lancé pour le compte de l’exercice budgétaire 2025 du Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation
Professionnelle et Technique (MESFPT).

1. Le Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique (MESFPT), dont l’identification complète est
précisée dans les Données particulières de demande de prix (DPDPx) lance une demande de prix pour la conclusion d’un marché ayant pour objet
l’acquisition de coffrets scientifiques au profit de la Direction Générale de l’Enseignement Général tels que décrite dans les Données particulières
de demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en lot unique :
« Acquisition de coffrets scientifiques au profit de la Direction Générale de l’Enseignement Général »

3.Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
les jours et heures ouvrables à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel
Administratif en venant de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 81/54 46 10.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix, les jours et heures ouvrables à
la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel Administratif en venant de la SONATUR
et moyennant paiement du lot unique d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA auprès de la Régie de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Économie et des Finances. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6.Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de six cent vingt-cinq mille (625 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suiv-
ante : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel Administratif en
venant de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 81/54 46 10 57 avant le 11/03/2025 à 09 heures 00 T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics
ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Boureima SAWADOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE 

ACQUISITION DE COFFRETS SCIENTIFIQUES AU PROFIT DE LA DIRECTION GENERALE DE
L’ENSEIGNEMENT GENERAL 
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Avis de demande de prix 
N°2025-00016/MESFPT/SG/ DMP du 25/02/2025 pour la conclusion d’un marché de demande de prix.

Financement : Budget ETAT, Exercice 2025
Montant prévisionnel : 94 550 000 FCFA TTC

Cet Avis de demande de prix est lancé pour le compte de l’exercice budgétaire 2025 du Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation
Professionnelle et Technique (MESFPT).

1. Le Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique (MESFPT), dont l’identification complète est pré-
cisée dans les Données particulières de demande de prix (DPDPx) lance une demande de prix pour la conclusion d’un marché ayant pour objet
l’acquisition de mobiliers et matériels de logement et de bureau profit du MESFPT tels que décrite dans les Données particulières de demande de
prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en lot unique :

« Acquisition de mobiliers et matériels de logement et de bureau profit du MESFPT»

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
les jours et heures ouvrables à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel
Administratif en venant de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 81/54 46 10.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix, les jours et heures ouvrables à
la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel Administratif en venant de la SONATUR
et moyennant paiement du lot unique d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA auprès de la Régie de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Économie et des Finances. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000 ) Francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel Administratif en venant
de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 81/54 46 10 57 avant le 12/03/2025 à 09 heures 00 T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne peut
être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics

 Boureima SAWADOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE 

ACQUISITION DE MOBILIERS ET MATERIELS DE LOGEMENT ET DE BUREAU AU PROFIT
DU MESFPT
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°009/2025/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2025

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite au Plan de Passation des Marchés gestion 2025, de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement.

2. L’ONEA a prévu dans le cadre de son budget, des fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre de ce marché.

3. L’ONEA sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture de matériels
de sécurité.

4. La fourniture se décompose en deux (02) lots constitués comme suit : 
- Lot 1 : Fourniture de chaussures de sécurité ;
- Lot 2 : Fourniture d’ensemble d’équipements de protection individuels (masques, gants, lunettes et autres).
Les candidats doivent soumissionner pour l’ensemble des articles pour chaque lot.

5. Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs lots, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

6. Le délai de livraison du matériel de sécurité est de trois (03) mois par lot.

7. La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des Marchés et prendre connaissance des documents de
l’Appel d’Offres dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, Porte N°220, Secteur 12 (Pissy), Tél : (+226)
25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le ven-
dredi. 

9. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.

10. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les bureaux
de la Direction Financière au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, Porte N°220, Secteur 12 (Pissy), Tél : 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement
d’une somme non remboursable de : cinquante mille (50 000) pour le lot 1 et cent mille (100 000) Francs CFA pour le lot 2. Le mode de paiement
sera en numéraire contre une remise main à main du Dossier d’Appel d’Offres.

11. Les offres devront être soumises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, Avenue de l’ONEA, Porte
N°220, Secteur 12 (Pissy), Tél : 25 43 19 00 à 08/ Fax : 25 43 19 11 au plus tard le 27/03/2025 à 09 heures 00 minute Temps Universel en un
(01) original et deux (02) copies.

12. Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du décret    n°2017-0049/PRES/ PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, une garantie de soumission, des mon-
tants définis comme suit :

- Lot 1 : Deux millions sept cent mille (2 700 000) francs CFA TTC ;
- Lot 2 : Quatre millions huit cent mille (4 800 000) francs CFA TTC. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période
de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux Candidats et
dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres.

13. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 27/03/2025
à 09 heures 00 minute Temps Universel, au siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, Avenue de
l’ONEA, Porte N°220, Secteur 12 (Pissy), Tél : 25 43 19 00 à 08 – Fax : 25 43 19 11.

NB : Les montants prévisionnels par lot en TTC sont de :
- Lot 1 : Quatre-vingt-dix millions (90 000 000) francs CFA ;
- Lot 2 : Cent soixante millions (160 000 000) francs CFA.

Le Directeur Général de l’ONEA p.i.,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

S. Blaise DJIGUEMDE
Chevalier de l’Ordre de l’Étalon

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fourniture de matériels de sécurité
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Travaux

AGENCE BURKINABE DEL’ELECTRIFICATION RURALE

TRAVAUX D’INSTALLATION DE 180 LAMPADAIRES SOLAIRES AU PROFIT DES LOCALITES
DU BURKINA FASO

AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N°002-2025/ABER/DG/DMP

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Gestion 2025 de l’Agence Burkinabè de l’Electrification
Rurale (ABER).

1. L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet les travaux d’installation de 180 lampadaires solaires au profit des localités du
Burkina Faso, telle que décrite dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
les bureaux de :
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01,
Téléphone : +226 25 37 45 01,
du lundi au jeudi de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 00mn à 16h 00mn et le vendredi de
07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 30mn à 16h 30mn.

5. Tout Candidat intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Burkinabè de l’Électrifi-
cation Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA au service comptabilité de l’ABER. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de
l’Agence Burkinabè de l’Électrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, avant le 07/03/2025 à 09h 00mn TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

8. Le montant prévisionnel du marché est estimé à vingt-deux millions (22 000 000) francs CFA TTC. 

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés

 B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission d’Attribution des marchés du Centre Hospitalier Universitaire de

Tengandogo (CHU-T) porte à la connaissance des éventuels soumissionnaires de l’avis de l’appel d’offres ouvert accéléré à commandes pour

l’entretien et le nettoyage des bâtiments administratifs et des services connexes au profit du CHU-T, paru dans le quotidien n°4081 du vendre-

di 21 février 2025, à la page 28, que la visite des sites aura lieu le vendredi  7 mars 2025 à partir de 9 heures 00 minute dans l’enceinte de

l’établissement.

Le Directeur des Marchés Publics

Albert KOUDOUGOU
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2025-02/MESFPT/SG/CENAMAFS/DG/PRM 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’approbation du plan de passation des marchés publics du CENA-
MAFS au titre de l’exercice budgétaire 2025.

2. Le CENAMAFS a prévu dans son budget, exercice 2025, des crédits pour effectuer des paiements au titre du marché de servic-
es de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d’études architecturales et techniques en vue de l’aménagement et le pavage du
site de son imprimerie.

3. Les services comprennent la réalisation d’études architecturales et techniques. A l’issue de ces études, le consultant devra pro-
duire des plans architecturaux et techniques ainsi qu’un dossier d’exécution des travaux qui servira de support pour la consultation des
entreprises. L’exécution de la mission ne devrait pas excéder trente (30) jours. Consulter les termes de référence pour les détails.

4. La Personne Responsable des Marchés du CENAMAFS invite, par le présent avis à manifestation d’intérêt, les consultants indi-
viduels intéressés à présenter leur proposition sous pli fermé et un candidat sera sélectionné conformément aux dispositions du décret
N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics.

5. Les candidatures seront évaluées sur la base des critères ci-après :
- le diplôme requis (diplôme d’ingénieur de conception en génie civil ou équivalent) ;
- les références similaires du consultant.
Le consultant qualifié et qui totalise le plus grand nombre de références similaires sera invité à fournir une proposition technique et finan-
cière en vue d’une négociation. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous :
Secrétariat de la Personne responsable des Marchés du CENAMAFS sis à la Patte d’Oie au 3ème étage, porte 22 dans l’immeuble R+4
(environ 500 mètres du Jardin 2000 en allant vers le Rond-point des droits humains), rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12
secteur 52, téléphone : +226 73 47 11 11/ 76 55 50 25 tous les jours ouvrables de 08 heures à 16 heures.

7. Les manifestations d’intérêt sont composées comme suit :
- la lettre de manifestation d’intérêt ;
- le CV daté et signé conformément au modèle joint au TDR;
- le diplôme légalisé ;
- les preuves de marchés similaires réalisés dans les cinq (05) dernières années (2020-2024). 
NB : joindre les copies des pages de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations de bonne fin d’exécution.
Ces manifestations d’intérêts en trois (3) exemplaires (01 original et 02 copies marquées comme telles) doivent être déposées à l’adresse
ci-après : Secrétariat de la Personne responsable des Marchés du CENAMAFS sis à la Patte d’Oie au 3ème étage, porte 22 dans l’im-
meuble R+4 (500 mètres du Jardin 2000 en allant vers le Rond-point des droits humains), rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement
12 secteur 52, téléphone : +226 73 47 11 11/ 76 55 50 25. au plus tard le 12/03/2025 à 09h 00mn TU.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ouandaogo KABORE
Administrateur des Services Financiers

Prestations intellectuelles

CENTRE NATIONAL DES MANUELS ET FOURNITURES SCOLAIRES 

Recrutement d’un consultant individuel en vue de la réalisation des études architectu-
rales et techniques pour l’aménagement et le pavage du site de l’imprimerie 

du CENAMAFS



APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Travaux P. 35 à 40

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 41 à 54
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Avis de demande de prix 
N° 2025-_002_____/MATM/RCAS/GVT-BFR/SG/CRAM

Financement : budget de l’État, exercice 2025.

1. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’environnement (DREAE) des Cascades lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique de type U2  du
Ministère en charge de l’eau requis) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.
Les travaux sont repartis en deux (02) lots : 
Lot 1 : Construction d’un (01) Poste d’Eau Autonome (PEA) dans la région des Cascades pour un montant prévisionnel de vingt-cinq million (25
000 000) FCFA TTC
Lot 2 : Construction d’un (01) Postes d’Eau Autonomes (PEA) dans la région des Cacades pour un montant prévisionnel de cinquante millions (25
000 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
Lot 1 : quarante-cinq (45) jours
Lot 2 : quarante-cinq (45) jours 
L’exécution des lots est simultanée, les délais ne sont donc pas cumulables en cas d’obtention de plusieurs lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’environnement (DREAE) des Cascades sise au secteur 7 de
Banfora, Tel :20 91 20 98 de 07 heures 30 mn à 16 heures les jours ouvrés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à de la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement de l’environnement (DREAE) des Cascades sise au secteur 7 de Banfora, Tel :20 91 20 98 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour chacun des lots au trésor public. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant cinq cent mille (500 000) Francs CFA pour chacun des lots devront parvenir ou être remises à l’adresse
: secrétariat du Secrétaire Général de la Région des Cascades au gouvernorat de Banfora BP : 312 Banfora, Tel : (00226) 20 91 03 44 / Fax : 20
91 07 70 Email : gouvecascades@fasonet.bf» sis au gouvernorat de Banfora avant le 07/03/2025 à 9 heures 00 mn TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Secrétaire Général de la région des Cascades,
Président de la Commission Régionale D’Attribution des Marchés

Toussaint MEDA
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre National
Médaille d’honneur des Collectivités Territoriales 

Travaux

REGION DES CASCADES

Construction de deux (02) Postes d’Eau Autonomes (PEA) dans la région des Cascades au
profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’l’Assainissement de l’environnement

(DREAE) des Cascades
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Avis de demande de prix 
N° 2025-_003_____/MATM/RCAS/GVT-BFR/SG/CRAM

Financement : budget de l’État, exercice 2025

1. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement (DREAE) des Cascades lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix . Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées (agrément technique de type Fn1 min-
imum requis) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en un lot unique : 
Exécution de seize (16) sondages dont dix (10) positifs équipés en ouvrages d’exploitation avec deux (02) à gros débit dans la région des
Cascades au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement (DREAE) des Cascades pour un montant prévi-
sionnel de soixante-dix-huit millions (78 000 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement (DREAE) des Cascades sise au secteur 7 de
Banfora, Tel : (+226) 20 91 20 98 de 07 heures 30 mn à 16 heures les jours ouvrés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement (DREAE) des Cascades sise au secteur 7 de Banfora, Tel :20 91 20 98 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA au trésor public. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant un million cinq cent (1 500 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse : secrétari-
at du Secrétaire Général de la Région des Cascades au gouvernorat de Banfora BP : 312 Banfora, Tel : (00226) 20 91 03 44 / Fax : 20 91 07 70
Email : gouvecascades@fasonet.bf» sis au gouvernorat de Banfora avant le 07/03/2025 à 9 heures 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Secrétaire Général de la région des Cascades,
Président de la Commission Régionale

D’Attribution des Marchés

Toussaint MEDA
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre National
Médaille d’honneur des Collectivités Territoriales 

Travaux

REGION DES CASCADES

Travaux d’exécution de seize (16) sondages dont dix (10) positifs équipés en ouvrages d’exploitation
avec deux (02) à gros débit dans la région des Cascades au profit de la Direction Régionale de l’Eau

et de l’Assainissement de l’Environnement (DREAE) des Cascades
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Avis de demande de prix
N°: 2025-01/RCOS/CR/SG/PRM

Financement : Budget du Conseil régional (FMDL), gestion 2025

-Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025,  du Conseil régional du Centre-Ouest.

Le Conseil Régional du Centre-Ouest lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément minimum  B1) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en  quatre (04) lots  comme suit :
Lot 1 : Construction de deux (02) salles de classe + magasin + bureau à l'école primaire de Diao dans la commune de Bakata
Lot 2 : Normalisation des écoles dans la province de la Sissili/Construction de trois (03) salles de classe à Loum dans la commune de Boura
Lot 3 : Construction de trois (03) salles de classe au lycée départemental de Bingo
Lot 4 : Construction de trois (03) salles de classe au CEG de Zingdegin

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90 jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de de la Personne responsable des marchés au Conseil régional du centre-Ouest.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés du Conseil
régional du centre-Ouest, BP 403 Koudougou; tél : 25 44 05 16 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA pour le  lot 1 et cinquante mille (50 000) FCFA pour chacun des lots 2; 3 ;4   à la régie des recettes du Conseil régional du Centre-
Ouest. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux  données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant  de :
Lot 1 : Quatre cent quatre-vingt-dix-huit mille sept cent cinquante (498 750) francs FCFA  
Lot 2 : Six cent quarante et un mille deux cent cinquante (641 250) francs CFA
Lot 3 : Six cent soixante-quinze mille (675 000) francs CFA
Lot 4 : Six cent soixante-quinze mille (675 000) francs CFA
Les offres devront parvenir ou être remises à la personne responsable des marchés du conseil Régional du Centre-Ouest, avant le07/03/2025, à
09 heures 00 mm TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : Les montants prévisionnels en francs CFA TTC : Lot 1 : Dix-neuf millions neuf cent cinquante mille (19 950 000); lot 2 : Vingt-cinq millions
six cent cinquante mille (25 650 000); lot 3 : Vingt-sept millions (27 000 000) et lot 4 : Vingt-sept millions (27 000 000) francs CFA. 

Président de la Commission

d’attribution des marchés

Bakaï SIDIBE

Travaux

REGION DU CENTRE-OUEST

Travaux divers au profit du Conseil régional du Centre-Ouest
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DEMANDE DE PRIX 
N° 2025-001/RHBS/PHUE/CKV/M/SG/PRM du 31 janvier 2025
Financement : Budget communal/Fonds Minier, gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Gestion 2025 de la Commune de Karangasso-Vigué.

1- La commune de Karangasso-Vigué lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation de trois (03) forages positifs équipés d’une
pompe à motricité humaine à l’école de Toubadinga, Konoticombo et CSPS de Poya dans la commune de Karangasso-Vigué, dont le montant
prévisionnel est de vingt et un millions (21 000 000) fcfa TTC.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou 
morales agréées (agrément technique Fn1 au minimum) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent en lot unique : 

Lot unique : réalisation de trois (03) forages positifs équipés d’une pompe à motricité humaine à l’école de Toubadinga, Konoticombo et CSPS
de Poya dans la commune de Karangasso-Vigué.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4- Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au bureau de la Personne Responsable des Marchés de Karangasso-Vigué tous les jours ouvrables de 08 heures 00 minutes à 15 heures 30
minutes. Tél. : 66 63 53 23

5- Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général de la
mairie et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : cinquante mille (50 000) francs CFA à la trésorerie régionale des Hauts-
Bassins ou à la régie de Karangasso-Vigué.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux Candidats et accompagnées d’une
garantie de soumission de :  six cent mille (600 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des
Marchés de la commune de Karangasso-Vigué au plus tard le 07/03/2025 à 09 heures 00 mn, délai de rigueur. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement le même jour à partir de 09 heures 00 mn GMT en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la CCAM

 P. Paul OUEDRAOGO
Adjoint Administratif

Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Travaux

REGION DES HAUTS- BASSINS

Réalisation de trois (03) forages positifs équipés d’une pompe à motricité humaine à l’é-
cole de Toubadinga, Konoticombo et CSPS de Poya 

dans la commune de Karangasso-Vigué
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Avis de demande de prix
N°2025- 01/RPCL/P.OTG/C.ABS/SG/PRM-PI relatif aux 

Financement : Budget communal, gestion 2025/ appui SOLIDAR SUISSE

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la Mairie de Absouya.

1. La Mairie de Absouya lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B1 minimum, pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot unique : Travaux de construction d’une salle d’hospitalisation et d’un hangar au CSPS de Bilogtenga, pour un montant
prévisionnel de quarante-sept millions six cent dix-neuf mille quarante-huit (47 619 048) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Secrétariat de la Mairie, tous les jours ouvrables et aux heures de service ou appelé au 68 35 25 27/70 17 90 48. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Mairie
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à la Trésorerie Régionale du Plateau Central à
Ziniaré. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million quatre cent mille (1 400 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la mairie, avant le 07/03/2025 à 09 heures 00 minutes T.U.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’autorité contractante ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par
le Candidat.

7.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés par intérim

Dabanaga SAWADOGO
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL 

Travaux de construction d’une salle d’hospitalisation et d’un hangar au CSPS de
Bilogtenga.
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Avis de demande de prix : 
N°2025-03/RSUO/CR/SG/PRM du 20 février 2025

Financement : Budget du Conseil Régional / FMDL, Gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, du conseil régional du Sud-Ouest.

1. Le Conseil Régional du Sud-Ouest lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de réalisation d’une salle de réunion de cent
(100) places à l’hôtel du conseiller, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales titulaire d’un agrément de catégorie B1 mini-
mum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se com-
posent en  lot unique:
Lot unique : Travaux de réalisation d’une salle de réunion de cent (100) places 
à l’hôtel du conseiller.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés du Conseil régional du Sud-ouest : du lundi au jeudi de 7h 30 mn à 12h30 mn et
de 13h à 16h TU et vendredi de7h 30 mn à 12h30mn et de 13h30 à 16h 30 mn TU. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de Monsieur
BOUNDANE Halidou, Personne Responsable des Marchés, Tél : 71 40 79 41 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soix-
ante-quinze mille (75 000) francs CFA auprès de la trésorerie régionale du Sud-ouest/Gaoua. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA et devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des Marchés, sis au Secrétariat général du Conseil régional du Sud-ouest avant le 07/03/2025 à_09_heures 00.  L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date de remise des
offres.
NB : Le montant prévisionnel de cette demande de prix est :
Lot unique : cinquante-sept millions neuf cent cinquante mille (57 950 000) Francs CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

Halidou BOUNDANE
Administrateur civil

Travaux

REGION DU SUD-OUEST                                                                                

Travaux de réalisation d’une salle de réunion de cent (100) places à l’hôtel du conseiller
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES PLIS 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année  2025, la Commune de Gomboro souhaite recevoir des candida-
tures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/ prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures
de demande de cotations et de consultation de consultants  pour les domaines ci-après :

NUMERO DU LOT DOMAINES                 Fournitures et  équipements
Lot 1 Achat de médicaments
Lot 2                          Acquisition de consommables informatiques
Lot 3 Achat de fournitures de bureau pour la mairie
Lot 4 Acquisition de petit matériel et outillage pour les CSPS
Lot 5 Acquisition de matériel et outil de communication pour les VDP
Lot 6 Frais de communication pour les élus
Lot 7 Frais de communication pour les administratifs
Lot 8 Entretien et réparation de véhicules à 2 roues pour la Mairie
Lot 9                    Maintenance et réparation de matériel informatique
Lot 10         Livraison de pause-café lors des sessions et autres cérémonies
Lot 11 Photocopie et reliure de divers documents administratifs pour la Mairie
Lot 12 Acquisition de matériel et mobilier de bureau
Lot 13 Acquisition de matériel informatique de bureau

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.
La Commune de Gomboro rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispen-
sés de cette formalité, et devront produire un dossier composé de :

1) Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la délégation spéciale de la commune de Gomboro indiquant le lot
et le  domaine d’activités du candidat ;

2) Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ; 

3) Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

4) Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 

5) Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

6) Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs /prestataires ainsi que la précision du lot concerné» devront par-
venir ou être remises auprès de la Personne Responsable des Marchés sis au sein de l’annexe de la mairie de Gomboro, sis à Toma   tél
: 71 25 88 01  au plus tard le 28/02/2025 à 09 heures GMT.

La Personne Responsable des Marchés

Eric Giscard GUIRE

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’une base de données de fournisseurs / prestataires  de la Commune de
Gomboro pour l’année 2025
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2025-001/RBMH/PBNW/C-KUK/M/ SG/PRCP

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés(PPM), exercice 2025, la Commune de Kouka lance un appel à mani-
festation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de fournisseurs et de prestataires pour les demandes de cotations. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs et de
prestataires que la commune pourra consulter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition des biens et services et la réal-
isation de travaux.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur une liste des fournisseurs défaillants ni sous le
coup de sanction et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les domaines concernés sont :
Domaine 1 : Fournitures et équipements
Domaine 2 : Prestations de services
Domaine 3 : Travaux
Domaine 4 : Prestations intellectuelles

4- Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous plis fermés en deux (02) exemplaires dont un
original et une copie portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de four-
nisseurs, prestataires pour les demandes de cotations de la commune de  Kouka. »

5 -Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes :
- Une demande d’inscription adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de la commune de Kouka précisant
le numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment l’adresse complète, sa situation géographique; ses qualifications et expéri-
ences dans le domaine d’intervention choisi;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM);
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.
- NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet de l’ensemble de l’offre. 

6- Les entreprises ayant déposées une offre de service auprès de la Commune sont invitées à participer à la présente manifestation
d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.
7-Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès de la Personne Responsable de la Commande
Publique de la commune de Kouka : Tel : 06- 74 -97 -99

8- Les manifestations d’intérêt doivent être déposées   dans le bureau de la personne responsable de la commande Publique à la
mairie de Kouka au plus tard le 04/03/2025 à neuf (09) heures 00 minute T.U.

9- L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. Une commission siègera pour
arrêter la liste des prestataires par domaine.

10- En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la Commande Publique ne peut être tenue
responsable de la non réception du pli transmis par le candidat.
Kouka  le  19 février 2025

Le  Président de la Commission d’Attribution des Marchés

O. Cyrille BAGRE
Secrétaire administratif

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN                                                          

Constitution d’un répertoire de fournisseurs, de prestataires 
pour les demandes de cotations 
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Appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-001/MATM/RBMH/PNYL/HC-TOM/CSAF du 29 janvier 2025

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de Passation des marchés publics (PPM), Exercice 2025, le Haut-commissariat de Toma,
Province du Nayala lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataires pour
l’exercice 2025.

2. l’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données de fournisseurs/prestataires que
le Haut-commissariat de Toma, Province du Nayala pourra consulter de façon rotative dans le cadre de la demande de cotation pour la
fourniture de biens et services et de la consultation de consultants pour la réalisation des travaux.

3. peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension, et spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 

a. Les marchés publics de fournitures et d’équipements
• Acquisition de fournitures de bureau 
• Acquisition de produits informatiques et péri-informatiques
• Acquisition de produits d’entretien 

b. les marchés publics de service courants 
• Entretien de véhicules à quatre (04) roues 
• Entretien de véhicules à deux (02) roues 
• Entretien et maintenance de matériels informatiques 
• Nettoyage de bâtiments 

4. les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires/consultant 2025 du Haut-commissariat de Toma,
province du Nayala ».

5. les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 
? une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante ;
? le domaine principal de soumission ; 
? une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
? une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
? l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;

6. les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du gestionnaire de crédits à l’adresse ci-après : BP
168 TOMA Tel : 76 29 14 13 / 70 50 50 80 /72 03 04 03.

7. les offres devront être libellées en langue française et déposées au service Administratif et financier du Haut-commissariat de
Toma, Province du Nayala.au plus tard le 04/03/2025.

8. le Haut-commissariat de Toma, Province du Nayala, se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Gestionnaire de crédits

COULIBALY Moussa

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’un répertoire de fournisseurs, de prestataires, de consultant à consulter
pour les demandes de cotations et de consultations de consultants au profit du 

Haut-commissariat de Toma (HC-TOM), province du Nayala pour l’année budgétaire 2025
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025-01/ CTOM/M/SG/PRM du  20 Janvier 2025 

Dans le cadre de l’exécution de son Plan annuel de Passation des Marchés publics exercice 2025, la commune de Toma lance un avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que la commune de Toma pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des
travaux, la fourniture de biens et services et la réalisation des prestations de services.

Peuvent soumissionner, les personnes morales, entreprises ou groupement d’entreprises en règle vis-à-vis de l’Administration et spécial-
isés dans les domaines suivants :

 Acquisition de produits et consommables informatiques ;
 Acquisition de fournitures et matériels et de mobiliers de bureau ;
 Acquisition des imprimés spécifiques et de valeurs inactives ;
 Entretien de bâtiments ;
 Maintenance et réparation du véhicule à deux (02) ; à trois (03) et à quatre (04 roues ;
 Maintenance et réparation de matériels informatiques ;
 Maintenance et réparation des climatiseurs ;
 Restauration ;
 Nettoyage ;
 Travaux de bâtiments ;
 Travaux de réalisation de forages ;
 Installation solaire ;
 Suivi-contrôle des travaux de construction, de réalisation de forage et d’installation solaire. 

Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la commune de Toma ».
Ces offres doivent comporter les informations et pièces suivantes :
 une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante ;
 le domaine principal de soumission ;
 une description détaillée de l’entreprise ;
 une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 un certificat de non faillite ;
 l’agrément technique dans le domaine concerné s’il y a lieu ;
 un contact téléphonique permanant.

Les Candidats (es) intéressés (es) peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des
Marchés (PRM) de la Mairie de Toma. Tél : (+226) 76 17 57 74 / 73 30 88 40 
Les offres devront être déposées au bureau de la Personne Responsable des Marché de la Mairie de Toma au plus tard le 07/03/2025 à
16 heures 00 minutes.

La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés

René TINDANO
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’un répertoire de fournisseurs, de prestataires, de consultant à consulter
pour les demandes de cotations et de consultations de consultants au profit de la com-

mune de Toma, province du Nayala pour l’année 2025
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Manifestation d’intérêt
N° 2025-01/MCCAT/RBMH/DR

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés 2025, la Direction Régionale de la Communication, de la Culture
des Arts et du Tourisme de la Boucle du Mouhoun (DRCCAT-BMH) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une
liste de fournisseurs et prestataires à consulter pour les demandes de cotations, conformément aux dispositions du décret N°2024-
1748/PRES /PM/MEF du 31 décembre 2024portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs et
prestataires que la DRCCAT-BMH pourra consulter dans le cadre des demandes de cotation au titre de l’année budgétaire 2025.

3. Peuvent manifester leurs intérêts les personnes physiques ou morales, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension par l’Administration, intervenant dans les domaines ci-après :
I. Domaine 1 : Fourniture et équipements

II. Domaine 2 : Prestation de service

4 La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

5 La DRCCAT-BMH rappelle les prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services au titre de l’année 2024 qu’ils
ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
• Une lettre de demande d’inscription adressée au Chef du Service Administratif et Financier de la DRCCAT-BMH indiquant le lot et
les domaines d’activités du candidat 
• Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques, indiquant son adresse, complète, sa situation
géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
• Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
• Une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine ou une autorisation d’exercer dans le domaine et/ou sous domaine
s’il y a lieu ;
• Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales attestant le domaine d’intervention ;
• Un contact téléphonique permanent ;

6 Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier
du lundi au jeudi de 7 heures 30 à 16 heures et du vendredi du 07h30 à 16h30

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au
secrétariat de la DRCCAT-BMH située à l’hôtel administratif au premier étage, aile gauche, Tel : 64151494/ 71330809 au plus tard le 03
mars 2025.

Le Service Administratif et Financier

BONSA Bonworé

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’un répertoire de fournisseurs et de prestataires à consulter dans le cadre des
demandes de cotations et d’entente directe au titre de l’année 2025 au profit de la Direction

Régionale de la Communication, de la Culture des Arts et du Tourisme de la Boucle du Mouhoun
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025-01/RBMH/PBL/CPP/SG/SMP

La commune de Pompoï en application du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics porte à la connaissance des potentiels candidats qu’elle lance un avis à manifestation
d’intérêts afin de constituer des listes restreintes de prestataires par domaine d’activités dans le cadre des demandes de cotations, ges-
tion 2025. 

La participation à la manifestation d’intérêts est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou en situation de défaillance ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les candi-
dats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès de la PRM de la mairie de Pompoï, Tél : 65 04 75 92. 
Les offres de service rédigées en langue française et présentées en un original et deux (02) copies sous plis fermés devront parvenir ou
être remises au bureau de la personne responsable des marchés sis à la mairie de Pompoï au plus tard le 07/03/2025 à 09h 00mn. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.
Les conditions d’éligibilité sont les suivantes :
- être légalement constitué ;
- être du domaine indiqué par l’avis à manifestation d’intérêts ;
- disposer le cas échéant de l’agrément exigé pour le domaine concerné.

Les besoins exprimés :
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Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN                                                                              

Constitution des listes des prestataires par domaine d’activités pour les demandes de
cotations du budget, gestion 2025 de la commune de Pompoï
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Prestations intellectuelles

NB : Aucun candidat n’est autorisé à soumissionner à plus de trois (03) domaines.

La Personne responsable des marchés/PI

Moussa DEMBELE
Secrétaire Administratif                                                                                                                                                            
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La commune de Pompoï en application du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 

portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics porte à la 

connaissance des potentiels candidats qu’elle lance un avis à manifestation d’intérêts afin de constituer 

des listes restreintes de prestataires par domaine d’activités dans le cadre des demandes de cotations, 

gestion 2025.  

La participation à la manifestation d’intérêts est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales 

pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou en situation de défaillance ou de 

suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir 

des informations supplémentaires auprès de la PRM de la mairie de Pompoï, Tél : 65 04 75 92.  

Les offres de service rédigées en langue française et présentées en un original et deux (02) copies 

sous plis fermés devront parvenir ou être remises au bureau de la personne responsable des marchés 

sis à la mairie de Pompoï au plus tard le ……………………… à 09h 00mn.  

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut 
être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le candidat. 

Les conditions d’éligibilité sont les suivantes : 

5! être légalement constitué ; 
5! être du domaine indiqué par l’avis à manifestation d’intérêts ; 
5! disposer le cas échéant de l’agrément exigé pour le domaine concerné. 

 

Les besoins exprimés : 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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Prestations intellectuelles

REGION DES CASCADES                                                                    

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE LA DIRECTION PROVINCIALE
DE LA JEUNESSE ET DE L’EMPLOI DE LA LERABA POUR L’ANNEE 2025

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
2025-001 

Dans le cadre de l’exécution de ses crédits délégués, Gestion 2025, la Direction Provinciale de la Jeunesse et de l’Emploi de la Léraba
(DPJE-LRB) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et
services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations pour les domaines ci-après :

FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
Lot 1 Matériel et fournitures de bureau
Lot 2 Produits et matériel informatiques et péri-informatiques

PRESTATION DE SERVICES COURANT
Lot 1 Entretien et maintenance de matériel informatique

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.
La DPJE-LRB rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette
formalité, et devront produire un dossier composé de :
1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Provincial de la Léraba indiquant le Lot et le domaine d’activité du candidat 
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention « Réponse
à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du Lot concerné » au secrétariat de la
Direction Provinciale de la Jeunesse et de l’Emploi de la Léraba à Sindou au plus tard le 10 mars 2025.
Contact : 64 50 52 91/60 95 00 54

Le président de la CAM

Adama KONFE
Conseiller de Jeunesse et d’Education Permanente

Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Jeunesse et des Sports
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Manifestation d’intérêt 
N° 2025 -01 /MATM/RCAS/GVT/SG 

1. Publicité.
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan
de passation des marchés publics 2025, pour effectuer la mise en
place de quatre (04) Comites d’usagers de l’eau (CUE) dans la
région des Cascades, au profit de la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement de l’Environnement des Cascades.

2. Source de financement.
Budget de l’Etat, exercice 2025

3. Le service comprend : 
Lot unique : mise en place de quatre (04) Comites d’usagers de
l’eau (CUE) dans la région des Cascades, au profit de la Direction
régionale de l’eau et de l’assainissement de l’Environnement
(DREAE) des Cascades. Le budget prévisionnel est de vingt-qua-
tre millions (24 000 000) de franc CFA TTC.
Il s’agira pour le bureau d’études de : 
• concevoir un dispositif de communication efficace à l’endroit
des populations cibles ;
• effectuer un état des lieux sommaire sur le taux de respon-
sabilisation des communautés par rapport à l’entretien des
ouvrages hydrauliques :
• identifier les ménages bénéficiaires, sur la base de la liste
transmise par le Maître d'ouvrage au bureau d’études ;
• proposer la stratégie et les supports de communication
comprenant : principe d’intervention, type, coûts… ;
• produire les différents supports didactiques (affiches, boîtes
à images…) ;
• promouvoir la bonne utilisation des ouvrages hydrauliques
dans tous les villages qui sont mitoyens aux berges du barrage ;
• former les relais de sensibilisation (bureau exécutif du CUE)
en approches d’animation participative appropriée à l’entretien et à
la bonne utilisation des ressources en eaux et infrastructures de
mobilisation et d’aménagement ;
• faire émerger, susciter et capitaliser les besoins d’in-
vestissement pour des ouvrages de valorisations des eaux ;
• mettre en place et former un comité d’usagers d’eau (CUE)
autour de chaque barrage concerné par le présent projet ;
• réaliser des séances d’animation portant sur l’entretien des
barrages et la pratique d’une bonne utilisation des ressources en
eau ;
• tenir les réunions d’informations générales et particulières,
notamment les conditions d'adhésion au CUE ;
• participer à toutes les réunions organisées dans le cadre de
la mise en place des CUE et en rédiger/diffuser les comptes rendus
;
• accompagner les CUE à obtenir leur récépissé ;
• équiper les CUE de petits matériels pour l’entretien des bar-
rages ;
• former les CUE quant aux activités d’entretien et de sécuri-
sation des barrages ;
• former les CUE quant aux bonnes pratiques d’utilisation de
la ressource en eau dans un esprit de Gestion Intégrée de la
Ressource en Eau (GIRE) ; 
• produire un rapport final.

4. Critères d’évaluation 
Les candidats intéressés et disposant d’un agrément de catégorie
EB (agrément du Ministère en charge de l’eau), sont invités à man-
ifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus
en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour

exécuter ces services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dis-
positions du décret N° 2024-1748/PRES/PM/MEF, portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-
après :
- le domaine d’activités du candidat ; 
- le nombre d’années d’expérience ;
- les références du candidat concernant l’exécution de
marchés analogues.
Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en n’ex-
cédant pas quinze (15) pages. Les candidats peuvent s’associer
pour renforcer leurs compétences respectives.

6. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les
aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par
l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront
ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et finan-
cières et un candidat sera sélectionné selon la méthode de sélec-
tion du moindre coût.

7. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés
peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des
documents de référence à l’adresse ci-dessous : 
Au secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement de l’Environnement des Cascades sise au
secteur N° 7 de Banfora. Tel : 74864040 et aux heures suivantes :
de 7h 30 à 12h30 et de 13h à 16 heures TU tous les jours
ouvrables.

8. Les dossiers de manifestation d’intérêt, rédigés en langue
française, en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois
(03) copies, marqués comme tels, doivent être déposées à
l’adresse ci-après : secrétariat du Secrétaire Général de la Région
des Cascades BP 312 Banfora, Tél (00226) 20 91 0344 / Fax : 20
91 07 70 Email : gouvecascades@fasonet.bf» au plus tard
le12/03/2025 à 09 heures 00 TU avec la mention :
« Manifestation d’intérêt relative à la présélection de bureaux d’é-
tudes ou de groupements de bureaux d’études pour la mise en
place de quatre (04) Comites d’usagers de l’eau (CUE) dans la
région des Cascades, au profit de la Direction régionale de l’eau et
de l’assainissement de l’Environnement (DREAE) des Cascades

Le Secrétaire Général,

Président de la Commission Régionale d’Attribution des

Marchés des Cascades.

Toussaint MEDA
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon
Médaille d’honneur des Collectivités Locales

Prestations intellectuelles

REGION DES CASCADES

Présélection de bureaux d’études ou de groupements de bureaux d’études pour la mise en place de
quatre (04) Comites d’usagers de l’eau (CUE) dans la région des Cascades, au profit de la Direction

régionale de l’eau et de l’assainissement de l’Environnement (DREAE) des Cascades
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Avis à manifestation d’intérêt complémentaire 
N°2025-02/RHBS/DRAHSN-HBS/DPAHSN-Kénédougou

Dans le cadre de l’exécution de son budget, Gestion 2025, la Direction Provinciale de l’Action Humanitaire et de la Solidarité Nationale
du Kénédougou souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs de biens dans le cadre
de ses procédures de demande de cotations dans le domaine ci-après :
N° de Lot Domaine

PRESTATION DE SERVICES
Lot 08 Nettoyage de bâtiment 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.
La Direction Provinciale de l’Action Humanitaire et de la Solidarité  Nationale du Kénédougou rappelle aux fournisseurs qui ont déjà
déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et devront produire un dossier composé de :
1. Une lettre de demande d’inscription adressée à la Direction Provinciale de l’Action Humanitaire et de la Solidarité  Nationale du
Kénédougou indiquant le Lot et le domaine d’activité du candidat ; 
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention « Réponse
à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs ainsi que la précision du Lot concerné » au secrétariat de la Direction
Provinciale de l’Action Humanitaire et de la Solidarité Nationale du Kénédougou au plus tard le 04/03/2025 à 09H00 
Contacts : 70 37 44 30 / 65 00 08 99 

Le gestionnaire des crédits délégués 

de la DPAHSN/KENEDOUGOU

ZERBO Charles Dieudonné
Educateur Social

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires
de la Direction Provinciale de l’Action Humanitaire et de la Solidarité  Nationale du

Kénédougou pour l’année 2025
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025-001/MSJE/RHBS/DPSL-KND/ du 13 janvier 2025                      

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2025, la Direction Provinciale des sports, et des loisirs
du Kénédougou (DPSL-KND) lance un avis à manifestation d’intérêt en vues de constituer un répertoire de fournisseurs / prestataires à
consulter dans le cadre des procédures de demande de cotation au titre de l’année 2025. 

2. Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite à l’application de l’article 72 du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du
21/03/2023 modification du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédure de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de services publics. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans les domaines d’activité de
FOURNITURES ET EQUIPEMENTS et de PRESTATIONTIONS DE SERVICES, conformément au tableau ci-après :

I) fournitures
Lot 1 Acquisition de fournitures de bureau
Lot 2 Acquisition de matériels et fournitures spécifiques
Lot 3 Acquisition de carte de recharges PHONE CASH

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les demandes
de cotation de la DIRECTION PROVINCIALE DES SPORTS, ET DES LOISIRS DU KENEDOUGOU   au titre de l’année 2025. 

5. Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter les informations et pièces ci-après : 
• Une lettre de manifestation d’intérêt précisant l’adresse complète (Numéro de téléphone WhatsApp, boîte postale, E-mail, etc.) le
domaine et l’activité pour lequel le candidat souscrit ; 
• Une copie de l’extrait du registre du commerce ; 
• Une attestation de situation fiscale ; 
• Les preuves de l’expérience ou de réalisation ; 
• Un agrément technique s’il y a lieu. 

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès de la DIRECTION PROVINCIALE DES SPORTS, ET DES
LOISIRS DU KENEDOUGOU sont invités à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces req-
uises. 

7. Les offres devront parvenir ou être remises au service du gestionnaire de la DIRECTION PROVINCIALE DES SPORTS, ET DES
LOISIRS DU KENEDOUGOU sise dans l’enceinte de la Direction Provinciale des sports, et des loisirs du Kénédougou, Téléphone :
70535072/ 77091487/72404227, au plus tard le 04/03/2025 à partir de 9 h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. La liste des prestataires / fournisseurs sera constituée sur la base des activités principales des candidats.

9. La DPSL-KND se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Gestionnaire

YAMEOGO Issaka 

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS                                                                      

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires au profit de la
Direction Provinciale des sports, et des loisirs du Kénédougou

pour les demandes de cotation
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-01/MESFPT/RHBS/DRESFPT/DPESFPT-HUE 

du 28 Janvier 2025.

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des
Marchés publics (PPM) exercice 2025, la Direction Provinciale de
l’Enseignement Secondaire, de la Formation Professionnelle et
Technique du Houet (DPESFPT-HUE) lance un appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de four-
nisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est
de disposer d’une base de données composée de
Fournisseurs/Prestataires que la DPESFPT du Houet pourra con-
tacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de
biens et services.
3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne
figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées
dans au moins l’un des domaines ci-après.

I. FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau, de matériels de sport
et culturels, de crédits de communication, de banderoles, des
pièces de rechange, de produits d’entretien et de nettoyage, de
fournitures spécifiques et scolaires, de kits scolaires, de kits de
Gestion Hygiénique des Menstrues (GHM), de consommables sco-
laires, de divers imprimés, de matériel et outillages techniques ;
Lot 2 : Acquisition de matériel informatique et péri informatique, de
produits pour informatique et péri informatique, de consommables
informatiques et péri-informatiques, entretien et maintenance de
matériel informatique et péri-informatique ;
Lot 3 : Acquisition de mobiliers et matériels de logement et de
bureau, de mobiliers scolaires ;
Lot 4 : Acquisition de matières d’œuvre ;
Lot 5 : Acquisition de matériel roulant de transport de service et de
fonction ;
Lot 6 : Acquisition de fournitures diverses pour la réparation des toi-
lettes, des portes, des châteaux d’eau et de l’éclairage.

II. PRESTATIONS DE SERVICE
Lot 7 : Entretien et maintenance des climatiseurs et réfrigérateurs ;
Lot 8 : Entretien et maintenance des bâtiments intérieur et
extérieur, des toilettes et dortoirs, réfection circuits eau-électricité et
réparation de châteaux d’eau, réfection de câblage réseau internet
;
Lot 9 : Entretien et réparation de matériel et mobilier de bureau et
de logement ;
Lot 10 : Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues et
engins à deux roues ;
Lot 11 : Nettoyage de bâtiments ;
Lot 12 : Fournitures de pause-café renforcée, pause-déjeuner, de
vivres, du pain, de condiments, de viande fraîche, de bois de
chauffe et restauration des élèves ;
Lot 13 : Service de gardiennage et de sécurité ;
Lot 14 : Location de chambres climatisées, ventilées et de salles de
conférence.

III. TRAVAUX 
Lot 15 : Travaux de construction de bâtiments.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs man-
ifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention «
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste
des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation 2025

de la DPESFPT du Houet ».

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informa-
tions et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le
domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes
physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les
personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent ;
- la preuve des expériences.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès
de la DPESFPT du Houet sont invitées à participer à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces req-
uises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès du Chef de Service de Gestion des
Ressources Financières et Matérielles de la DPESFPT du Houet,
sise à l’Hôtel Administratif de Bobo-Dioulasso ; 3ème Etage du bâti-
ment R+3 ; à l’aile gauche ; Bureau N°3 ; contact : 70 52 23 76 / 76
08 75 03 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h
00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les offres doivent être libellées en langue française et com-
porteront trois (3) exemplaires dont un (1) original et deux (2)
copies et déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le
04/03/2025 à 9h00 mn. Une commission siègera pour arrêter la
liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine
d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. La DPESFPT du Houet se réserve le droit de ne donner
suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Provincial

Raoul SANON
Inspecteur de l’Enseignement Secondaire

Chevalier de l’Ordre de l’Ordre des Palmes Académiques

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS                                                                      

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations de la
Direction Provinciale de l’Enseignement Secondaire, de la Formation Professionnelle et

Technique du Houet
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Prestations intellectuelles

DIRECTION REGIONALE DU BUDGET DU PLATEAU CENTRAL

Complémentaire N°2025-002/MEF/SG/DGB/DRB/SBO du 25 Février 2025 cotations au cours
de l’année 2025 de la Direction Régionale du Budget du Plateau Central (DRB/PCL)

Avis à manifestation d’intérêt complémentaire
N°2025-002/MEF/SG/DGB/DRB/SBO du 25 Février 2025 

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2025, la Direction Régionale du Budget du Plateau
Central (DRB/PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’an-
née 2025

1.L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs/Prestataires que la
DRB du Plateau Central pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition des biens et services.

2.Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans les
domaines ci-après :

Prestations de service
- Nettoyage de l’hôtel administratif de Ziniaré 
- Gardiennage de l’hôtel administratif de Ziniaré (autorisation ou agrément technique exigé) ;
- Réfection de circuits d’eau et d’électricité de l’hôtel administratif de Ziniaré

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « appel à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

4. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- Le domaine principal des activités 
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce(RCCM) pour les personnes morales ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

5. Les entreprises ayant déposé une offre de service auprès de la DRB du Plateau Central sont invitées à participer à la présente manifestation
d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service de Gestion des Moyens de la DRB du
Plateau Central, sis au secteur 01, sis sur la route de kaya ; contact : 78 54 40 98 aux heures suivantes : 7h30mn à 12h30mn et de 13h00 mn à
16 h00 mn.

7.Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 04/03/2025 à 9h00mn. Une commission siègera
pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

8. La DRB du Plateau Central se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Directrice Régionale

Germaine KAFANDO
Commandeur de l’Ordre de l’Etalon
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-001/MEEA/RSUO/DRE 

1- Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM), exercice 2025, la Direction Régionale de l’Environnement
du Sud-Ouest lance un avis d’appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire d’entreprises/
fournisseurs/prestataires de biens, services et travaux et de consultants individuels au titre de l’année 2025.

2- L’objectif primordial ou fondamental de cette démarche est de disposer d’une base de données composée des prestataires cités
au paragraphe 1 que la direction sera amenée à contacter dans le cadre de consultations restreintes en vue de la mise en œuvre des
procédures de demandes de cotation (formelle ou non formelle) et de consultations de consultants. Les domaines concernés sont les four-
nitures de biens et services, les travaux et les services de prestations intellectuelles.

3- Peuvent prendre part à cette concurrence, les personnes physiques ou morales étant en règle vis-à-vis de la loi, ne figurant pas
sur la liste des fournisseurs déclarés défaillants et spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

I : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
Lot 1 Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage
Lot 2 Acquisition de fournitures de bureau
Lot 3 Acquisition de matériels et fournitures spécifiques 
Lot 4 Acquisition de produits informatiques et péri-informatiques

II : PRESTATIONS DE SERVICES
Lot 6 Entretien et nettoyage de bâtiments
Lot 7 Entretien et réparation de véhicules deux roues et quatre roues 
Lot 8 Maintenance et réparation de matériels informatiques 

4- Les candidats intéressés par la présente manifestation d’intérêt, sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant unique-
ment la mention « Appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des entreprises/fournisseurs/
prestataires de la Direction Régionale de l’Environnement du Centre-Ouest ». Elles devront comporter les informations et pièces ci-après
concernant le soumissionnaire avec la précision du numéro du domaine d'intervention :
- Une lettre d’inscription adressée au Président de la Commission d’Attribution des Marchés(CAM) précisant le  lot et le domaine
d’activité du candidat ; 
- Une description détaillée de l’entreprise (situation géographique, numéro IFU, contact téléphonique permanemment fonctionnel,
etc.), qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ou le curriculum vitae (CV) pour les personnes physiques ;
- Les preuves des expériences ou de réalisation ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

5- Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse à l’avis de constitution de la base de données des entrepreneurs/fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot
concerné », au secrétariat de la Direction Régionale de l’Environnement du Sud-Ouest, au plus tard le 12/02/2025 à 09h00 GMT.

La Direction Régionale de l’Environnement du Sud-Ouest se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des offres reçues dans
le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt.    

P. Ismaël ROUAMBA
Officier de l’Ordre de Mérite burkinabè

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST                   

Constitution d’une base de données des entreprises/ fournisseurs/prestataires de biens,
services et travaux de la Direction Régionale de l’Environnement du Sud-Ouest  au titre

de l’exercice budgétaire 2025
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La célérité dans la transparence


